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Janvier 2025 
Blanchisserie Inter-hospitalière 

ZI Plaine des Isles 
10 Rue des Caillottes 

89000 AUXERE 
 

                                                Avenant n° 8 au 18/12/2024 

CONVENTION CONSTITUTIVE 
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AVENANT N°8 

A LA CONVENTION CONSTITUTIVE 

 

Vu le Code de la Santé Publique, en particulier les articles L6133-1 et suivants et R6133-1 et 
suivants relatifs aux Groupements de la coopération sanitaire ; 

Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS de Bourgogne du 18 décembre 2013 portant 
approbation de la Convention constitutive du G. C. S. BLANCHISSERIE D’AUXERRE ; 

Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS de Bourgogne du 2 mars 2015 portant approbation de 
l’avenant n°1 ; 

Vu l’arrêté 2017-925 du Directeur général de l’ARS de Bourgogne du 20 Juillet 2017 portant 
approbation de l’avenant n 2 ; 

Vu la demande de calculer les recettes sur la base du poids de linge lavé et la nouvelle 
répartition des voix en résultant ; 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
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Le Centre Hospitalier d’Auxerre, établissement public de santé sis 2B Boulevard de Verdun, à 
AUXERRE (89000), enregistré sous le numéro unique d’identification 268 900 057 00012 et 
représenté par Madame Agnès CORNILLAULT, Directrice d’établissement dûment habilitée aux 
fins des présentes ; 

 

Le Centre Hospitalier de Sens, établissement public de santé sis 1 Avenue Pierre de Coubertin 
à SENS (89100), enregistré sous le numéro unique d’identification 268 900 230 00015 et 
représenté par Madame Véronique ROBIN, Directrice d’établissement dûment habilitée aux fins 
des présentes ; 

 

Le Centre Hospitalier de Haute Côte d’Or, établissement public de santé sis 7 Rue Guéniot, à 
VITTEAUX (21350), enregistré sous le numéro unique d’identification 200 047 819 00012 et 
représenté par Madame Sévena RELLAND, Directrice d’établissement dûment habilitée aux fins 
des présentes. 

 

Le Centre Hospitalier de Tonnerre, établissement public de santé sis Chemin des Jumeriaux, à 
TONNERRE (89700), enregistré sous le numéro unique d’identification 268 900 255 00012 et 
représenté par Madame Sophie LABART, Directrice d’établissement dûment habilitée aux fins 
des présentes. 

 

Le Centre Hospitalier de Semur-en-Auxois, établissement public de santé sis 3 Avenue Pasteur, 
à SEMUR EN AUXOIS (21140), enregistré sous le numéro unique d’identification 262 100 183 
00017 et représenté par Madame Sévena RELLAND, Directrice d’établissement dûment 
habilitée aux fins des présentes. 

 

La Maison de Retraite Départementale de l’Yonne, EHPAD, sis Avenue de Lattre de Tassigny à 
Auxerre (89000), enregistrée sous le numéro unique d’identification 268 900 065 00015 et 
représentée par Monsieur Bruno DEMALGLAIVE, Directeur d’établissement dûment habilité aux 
fins des présentes. 
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Le Centre Hospitalier Spécialisé de l’Yonne, établissement public de santé sis 4 Avenue Pierre 
Scherrer à AUXERRE (89000), enregistré sous le numéro unique d’identification 268 900 024 
00012 et représenté par Monsieur Guillaume FAGNOU, Directeur d’établissement dûment 
habilité aux fins des présentes. 

 

Le Centre Hospitalier Joigny, établissement public de santé sis 3 Quai de l’Hôpital à JOIGNY 
(89300), enregistré sous le numéro unique d’identification 268 900 156 00061 et représenté 
par Madame Véronique ROBIN, Directrice d’établissement dûment habilitée aux fins des 
présentes. 

 

Le Centre Hospitalier d’Avallon, établissement public de santé sis 2B Boulevard de Verdun, à 
AUXERRE (89000), enregistré sous le numéro unique d’identification 268 900 073 00019 et 
représenté par Monsieur Matthieu VILLECOURT, Directeur d’établissement dûment habilité aux 
fins des présentes ; 

 

Le Centre Hospitalier de Clamecy, établissement public de santé sis 14 Route de Beaugy, à 
CLAMECY (58500), enregistré sous le numéro unique d’identification 265 800 060 00013 et 
représenté par Monsieur Roch DE SALINS, Directeur délégué d’établissement dûment habilité 
aux fins des présentes ; 

 

Le Centre Hospitalier de Lormes, établissement public de santé sis 8 Rue du Panorama, à 
LORMES (58140), enregistré sous le numéro unique d’identification 265 800 110 00016 et 
représenté par Monsieur Thierry MERESSE, Directeur d’établissement dûment habilité aux fins 
des présentes ; 

 

La Maison de Retraite de Saint Bris, EHPAD, sis 10 Route de Chitry, à SAINT BRIS LE VINEUX 
(89530), enregistrée sous le numéro unique d’identification 268 900 198 00014 et représentée 
par Madame Hélène DIEUDONNE PLAISIR, Directrice d’établissement dûment habilitée aux fins 
des présentes ; 

La Maison de Retraite Saint-Sauveur, EHPAD, sis 8 Place de l’Hôpital, à MOUTIERS SAINT JEAN 
(21500), enregistrée sous le numéro unique d’identification 262 100 126 00016 et représentée 
par Madame Sévena RELLAND, Directrice d’établissement dûment habilitée aux fins des 
présentes ; 
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La Maison de Retraite de Laignes, EHPAD, sis 19 Rue Porte du Chêne, à LAIGNES (21330), 
enregistrée sous le numéro unique d’identification 262 100 100 00011 et représentée par 
Madame Sévena RELLAND, Directrice par intérim d’établissement dûment habilitée aux fins des 
présentes ; 

 

La Maison de Retraite de Nantou, EHPAD, sis 30 Route Aillant, à POURRAIN (89240), 
enregistrée sous le numéro unique d’identification 268 906 724 00011 et représenté par 
Madame Marilyne MORIN, Directrice par intérim d’établissement dûment habilitée aux fins des 
présentes ; 

 

La Maison de retraite Maurice Villatte, EHPAD sis 1 Rue de l’Abbé Tingault à COULANGES-LA-

VINEUSE (89580), enregistrée sous le numéro unique d’identification 304 423 817 00010 et 

représentée par Madame Catherine AUBERTOT Directrice d’établissement dûment habilitée aux 

fins des présentes ; 

 

La Maison de Retraite de Courson, EPHAD sis 7 rue des Druyes à COURSON LES CARRIERES 

(89560), enregistrée sous le numéro unique d’identification 268 900 131 00015 et représentée 

par Madame Aude-Marie CHOLLET-JONON Directrice d’établissement dûment habilitée aux fins 

des présentes ; 

 

Le Foyer Départemental de l’Enfance d’Auxerre – Département de l’Yonne – établissement 

secondaire sis 4 boulevard Gouraud à AUXERRE (89000), enregistré sous le numéro unique 

d’identification 228 900 015 00162 représenté par Monsieur François CANILLAC dûment habilité 

aux fins des présentes ; 

 

Le Centre Hospitalier de L’Agglomération Montargoise, établissement public de santé sis 658 

Rue des Bourgoins, 45200 AMILLY, enregistré sous le numéro unique d’identification 

264 500 224 00102 et représenté par Monsieur Jean-Luc DAVIGO, Directeur d’établissement 

dûment habilité aux fins des présentes ; 

 

La Cuisine Inter Hospitalière d’Auxerre – groupement de coopération sanitaire à gestion 

publique sis 2 boulevard de Verdun à AUXERRE (89000), enregistrée sous le numéro unique 

d’identification 268 907 052 00016 représentée par Madame Alix LE GRILL, administratrice par 

intérim dûment habilitée aux fins des présentes ; 
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Le Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale de Migennes, association Loi 1901 

reconnue d’utilité publique, sis 29 avenue des cosmonautes, 89400 MIGENNES, enregistré sous 

le numéro unique d’identification 775 672 272 24959 et représenté par Madame Gwenola 

TOUTAIN, Directrice du Pôle Lutte Contre les Exclusions dûment habilitée aux fins des 

présentes ; 

 

Le Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale de Sens, association Loi 1901 reconnue 

d’utilité publique, sis 61 boulevard du 14 juillet, 89100 SENS, enregistré sous le numéro unique 

d’identification 775 672 272 18191 et représenté par Madame Gwenola TOUTAIN, Directrice du 

Pôle Lutte Contre les Exclusions dûment habilitée aux fins des présentes ; 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Nouvelle répartition des droits 

Les droits entre les membres sont répartis comme suit : 

  Participation % 2025 

CH AUXERRE 15,37% 

CH VITTEAUX - CH HCO 14,05% 

CH SENS  13,54% 

CHAM 15,02% 

CH SEMUR  7,05% 

CH TONNERRE  6,89% 

MDR DE L'YONNE 5,95% 

CH SPECIALISE DE L'YONNE 5,28% 

CH JOIGNY HOPITAL  5,11% 

CH AVALLON  4,02% 

CLAMECY 2,84% 

CH DE LORMES 1,22% 

MDR SAINT-BRIS-LE-VINEUX 0,81% 

EHPAD MOUTIERS-SAINT-JEAN  0,72% 

RESIDENCE MAURICE VILLATTE 0,50% 

EHPAD LAIGNES  0,71% 

MAISON DE RETRAITE DU CHATEAU DE NANTOU 0,39% 

EHPAD COURSON-LES-CARRIERES  0,23% 

GCS CUISINE INTERHOSPITALIERE AUXER 0,13% 

FOYER DE L’ENFANCE AUXERRE 0,10% 

CHRS MIGENNES 0,05% 

CHRS SENS 0,02% 
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Article 2 : Autres dispositions 

Les autres dispositions de la convention constitutive demeurent inchangées. 

 

Article 3 : Approbation et publication 

Le présent avenant sera transmis pour approbation et publication au Directeur Général de l’ARS 
de Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Fait en autant d’exemplaires que de partie augmentée de quatre : 

- Deux exemplaires destinés au Directeur de l’Agence régionale de Santé ; 
- Un exemplaire destiné au Comptable Public ; 
- Un exemplaire conservé aux archives de G. C. S. BIH Auxerre 

 

A Auxerre,  

le 23 janvier 2025 
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SIGNATURES DES REPRESENTANTS ASSORTIES DE LEURS NOMS ET QUALITE 

+ 

CACHET DE L’ETABLISSEMENT 

 

Le Centre Hospitalier d’Auxerre, représenté par Madame CORNILLAULT 

 

 

 

 

Le Centre Hospitalier de Tonnerre, représenté par Sophie LABART 

 

 

 

 

Le Centre Hospitalier Spécialisé de l’Yonne, représenté par Monsieur Guillaume FAG 

 

 

 

 

Le Centre Hospitalier d’Avallon représenté, par Monsieur Matthieu VILLECOURT 

 

Le Centre Hospitalier de Clamecy, représenté par Monsieur Roch DE SALINS 
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Le Centre Hospitalier de Sens, représenté par Madame Véronique ROBIN 

 

 

 

 

Le Centre Hospitalier de Joigny, représenté par Madame Véronique ROBIN 

 

 

 

 

Le Centre Hospitalier de Haute Côte d’Or, représenté par Madame Sévena RELLAND 

 

 

 

 

Le Centre Hospitalier de Semur-en-Auxois, représenté par Madame Sévena RELLAND 

 

Le Centre Hospitalier de l’Agglomération Montargoise, représenté par Monsieur Jean Luc 

DAVIGO 
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L’EHPAD de Moutiers Saint Jean, représenté par Madame Sévena RELLAND 

 

L’EHPAD de Laignes, représenté par Madame Sévena RELLAND 

 

Maison de Retraite Départementale de l’Yonne, représent ar Monsieur Bruno DEMALGLAIVE 

 

 

 

 

Le Centre Hospitalier de Lormes, représenté par Monsieur Thierry MERESSE 

 

 

 

 

L’EHPAD de Saint Bris, représenté par  Madame Hélène DIEUDONNE-PLAISIR 

 

 

 

L’EHPAD de Pourrain, représenté par Madame Marilyne MORIN 
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L’EHPAD de Coulanges la Vineuse, représenté par Madame Catherine AUBERTOT 

 

L’EHPAD de Courson les Carrières, représenté par Madame  ude-Marie CHOLLET-JONON 

 

  

 

Le Foyer Départemental de l’Enfance d’Auxerre Département de l’Yonne, représenté par 

Monsieur François CANILLAC 

 

 

 

La Cuisine Inter Hospitalière d’Auxerre, représenté par Madame Alix LE GRILL 

 

 

 

Le Centre d’Hébergement et de la Réinsertion Sociale de Migennes, représenté par Madame 

Gwenola TOUTAIN 

 

 

 

Le Centre d’Hébergement et de la Réinsertion Sociale de Sens, représenté par Madame 

Gwenola TOUTAIN 
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Nom du 
praticien 

Prénom du 
praticien 

Statut hospitalier 
Quotité 

de 
temps 

Spécialité 

BONALDI Elise Praticien hospitalier 80% Gériatrie 

BOUCHOIR Elodie Praticien hospitalier 80% Gériatrie 

CANNARD Margot Praticien hospitalier 80% Pédiatrie 

CICALA Jean-François Praticien hospitalier 80% Médecine d’urgence 

CODACCIONNI Laure Praticien hospitalier 80% Médecine d’urgence 

COTRONIS Charlotte Praticien contractuel 80% Médecine d’urgence 

DELORME Martial Praticien hospitalier 80% Médecine intensive - réanimation 

FORTUNET Clémentine Praticien hospitalier 90% Rhumatologie 

GLOAGUEN Aurélie Praticien hospitalier 80% Médecine d’urgence 

LORDEY Bérangère Praticien hospitalier 80% Médecine d’urgence 

MOHAMAD Mohamad Praticien hospitalier 80% Gynécologie obstétrique 

PORTELLA Eddy Praticien contractuel 80% Médecine d’urgence 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTÉ ET DU DÉPARTEMENT DE LA CÔTE-D’OR

L'administratrice de l’Etat, 
directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du

département de la Côte-d’Or

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles
D. 1212-25, D. 2312-8, D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,
à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’Etat  dans  les  régions  et  départements,
notamment le 3° du I de l’article 33 ;

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives
à la direction générale des finances publiques ;

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques, notamment ses articles 3 et 4 modifiés par le décret
n° 2017-1255 du 8 août 2017 relatif aux missions d'évaluations domaniales et de politique
immobilière des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques;

VU l'arrêté du ministre de l'action et des comptes publics du 8 août 2017 relatif à
l'organisation des missions d'évaluations domaniales.

VU le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux premières, deuxième,
troisième et quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes
publiques ;

VU le  décret du  5  décembre  2022  portant  nomination  de  Mme  Hélène
CROCQUEVIEILLE, administratrice de  l’Etat,  en  qualité  de  directrice  régionale  des  finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or ;

VU la décision du directeur général des finances publiques en date du 5 décembre 2022
fixant au 20 décembre 2022  la date d’installation de Mme Hélène CROCQUEVIEILLE dans les
fonctions  de  directrice  régionale  des  finances  publiques  de  Bourgogne-Franche-Comté  et  du
département de la Côte-d’Or ;

ARRÊTE

Article     1  er   :  Délégation  de  signature  est  donnée  dans  les  conditions  et  limites  fixées  par  la
présente décision en son article 2, à l’effet de :

1 - émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale ;

2  -  fixer  l’assiette  et  liquider  les  conditions  financières  des  opérations  de  gestion  et
d’aliénation des biens de l’État ;
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3 - suivre les instances relatives à l’assiette et au recouvrement des produits et redevances
domaniaux  ainsi  qu’au  recouvrement  de  toutes  sommes  quelconques  dont  la  perception
incombe au comptable chargé des produits domaniaux (articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de
l’article R. 2331-1 du code général de la propriété des personnes publiques).

Article 2. : La délégation visée à l’article 1er s’exercera dans les limites indiquées au profit des
délégataires suivants :

 Point 1 : évaluations

Mme Armelle BURDY, 
administratrice de l’Etat

Reçoit délégation à hauteur de :
-  2 500 000 € (deux millions cinq cent mille euros)
pour les évaluations en valeur vénale ;

-  200  000  € (deux  cent  mille  euros)  pour  les
estimations en valeur locative.

Reçoit  délégation  sans  limitation  de  montant  en  cas
d'empêchement  ou  d'absence  de  Mme  Hélène
CROCQUEVIEILLE

M. Étienne LEPAGE,
administrateur de l’Etat

Reçoit  délégation  sans  limitation  de  montant  en  cas
d'empêchement  ou  d'absence  de  Mme  Hélène
CROCQUEVIEILLE et d’Armelle BURDY

M. Jean-Luc GRANDJACQUET, 
administrateur de l’Etat

Reçoit, pour les dossiers ne concernant pas le domaine
immobilier  de  l’État,  délégation  sans  limitation  de
montant  en cas  d'empêchement  ou d'absence  de  Mme
Hélène  CROCQUEVIEILLE  et  de  Mme  Armelle
BURDY

Mme Valérie HENRY, 
administratrice des finances publiques 
adjointe

Reçoit délégation à hauteur de :

1 000 000 € (un million d’euros) pour les évaluations
en valeur vénale 

76  000  € (soixante  seize  mille  euros)  pour  les
estimations en valeur locative.

M. Valéry JEANNIN,
administrateur des finances publiques 
adjoint

Reçoit, pour les dossiers ne concernant pas le domaine
immobilier de l’État, délégation à hauteur des montants
fixés  pour  Mme  Valérie  HENRY  en  cas
d’empêchement ou d’absence de celle-ci.

M. Clément BOUVOT,
inspecteur des finances publiques

M. Yves-Grégory DELPLANQUE,
inspecteur des finances publiques

Mme Emmanuelle DEHEDIN-
SAUVANET,
inspectrice des finances publiques

M. Laurent DUCHATEL,
inspecteur des finances publiques

Mme Florie DAVID,
inspectrice des finances publiques

Reçoivent  délégation  pour  émettre  exclusivement,  au
nom de l'administration, les avis d'évaluation domaniale à
hauteur de :

500  000  € (cinq  cents  mille  euros)  pour  les
évaluations en valeur vénale ;

30 000 € (trente mille euros) pour les évaluations en
valeur locative.
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- Points 2 et 3 : 

M. Jean-Luc GRANDJACQUET

administrateur de l’Etat

M. Étienne LEPAGE, 
administrateur de l’Etat

Mme Armelle BURDY,
administratrice de l’Etat

M. Valéry JEANNIN,
administrateur des finances publiques adjoint

Mme Marie-Thérèse DARREAU,   
inspectrice divisionnaire des finances 
publiques, hors classe 

Reçoivent  délégation  avec  faculté  pour  chacun
d'eux d’agir séparément et sur sa seule signature.

Article  3     :   N'entrent  pas  dans  le  cadre  de  cette  délégation  les  évaluations  exceptionnelles  ou
sensibles,  en raison de la  personnalité  du consultant  ou d'éventuelles  implications  étrangères  à
l'évaluation proprement dite.

Article 4     : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 5     :    Le présent arrêté sera publié au Recueil  des actes administratifs  et affiché dans les
locaux  de  la  Direction  régionale  des  finances  publiques  de  Bourgogne  Franche-Comté  et  du
département de la Côte-d’Or.

Fait à Dijon, le 14 avril 2025

Hélène CROCQUEVIEILLE
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